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DECLARATION INITIALE 
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT DU REGIME DE LA  DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 

1- DECLARANT 
 

                 □ Personne morale                  □ Personne physique :    □ Madame  □ Monsieur 
 
Nom 

                           Raison sociale ou nom et prénoms pour une personne physique 
 
Forme juridique                                                                                     N° SIRET 

                           Pour une personne morale                                                                                   Le cas échéant 
 

Adresse 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 

 

                             Pays, si le déclarant réside à l’étranger              Province ou région étrangère 
 
Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif) 
 
Courriel 
 
Signataire de la déclaration (pour une personne morale) 
 
Nom                                                                         Prénoms 
 
Qualité 

2- INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT L’INSTALLATION  
 
N° SIRET 
 
Enseigne ou nom usuel du site 
 
Adresse de l’installation :    □ identique à celle du déclarant (mentionnée ci-dessus) 
 
Si différente : 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 
 

Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif) 
 
Courriel 
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Description générale de l’installation  (présentation de l’activité exercée sur le site…) : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site de l’installation, le déclarant exploit e déjà au moins  : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation :    □  Oui  □  Non 
 

Si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de l’autorisation 
(article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de l’inspection des 
installations classées. Joindre une note précisant l’interaction ("connexité") de la nouvelle 
installation avec les installations existantes. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement :    □  Oui  □  Non 
 
• une installation classée relevant du régime de déclaration :    □  Oui  □  Non 
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3- IMPLANTATION DE L’INSTALLATION 
 
3-1 CADASTRE ET PLANS 
 
L’installation est implantée sur le territoire de plusieurs départements :    □  Oui  □  Non 

Si oui, préciser les numéros des départements concernés : 
 
 

 
L’installation est implantée sur le territoire de plusieurs communes :    □  Oui  □  Non 

Si oui, préciser les noms des communes concernées : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 

• Un plan de situation du cadastre à jour dans un ray on de 100 m , 
• Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au m inimum , accompagné de légendes et 

descriptions permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et 
indiquant l’affectation, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les points d’eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 
1/1000 est admis sous réserve que les éléments précités restent lisibles). 

 
3-2 PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire  :    □  Oui  □  Non 
Si oui, le déclarant s’engage à déposer sa demande de permis de construire en même temps qu’il 
adresse la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
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4 – NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 
 

Numéro de 
la rubrique 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

Les rubriques de la nomenclature des installations classées sont consultables sur le site internet AIDA : http://www.ineris.fr/aida  
 
Commentaires (notamment, pour les rubriques de la nomenclature des installations classées dont la capacité est exprimée 
en « équivalent », préciser le détail des calculs) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
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5 – PRESENTATION DES MODES D’EXPLOITATION 
 
5 - 1 MODES ET CONDITIONS D’UTILISATION, D’EPURATIO N ET D’EVACUATION DES 
EAUX RESIDUAIRES, EFFLUENTS ET DES EMANATIONS DE TO UTE NATURE 
 
a) Prélèvement d’eau pour l’exploitation de l’insta llation classée :     □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser le ou les modes de prélèvement de l’eau : 

□ réseau public de distribution d’eau  : volume maximum annuel en m3 : 
□ milieu naturel (hors forage souterrain) : volume maximum annuel en m3 : 
□ forage souterrain :    volume maximum annuel en m3 : 

□ de plus de 10 mètres de profondeur 
□ autres, préciser : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Rejet d’eaux résiduaires issues de l’exploitatio n de l’installation classée :   □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des eaux résiduaires : 
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Exutoire des eaux résiduaires : 

□ réseau d’assainissement collectif avec station d’épuration 
□ milieu naturel ou réseau d’assainissement collectif dépourvu de station d’épuration 
 

s’il y a traitement (ou pré-traitement) sur site des eaux résiduaires avant rejet, préciser le 
traitement : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

volume maximum annuel rejeté dans le milieu naturel en m3 : 
 

Autres commentaires sur les rejets d’eaux résiduaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles :  □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des matières épandues : 
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Îlots PAC2 faisant partie du plan d’épandage (pour chaque exploitant et/ou prêteur, préciser son 
nom, son numéro PACAGE3 et les numéros d’îlots correspondants) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Surface totale du plan d’épandage en ha (calculée sur la base de la SAU4) : 
 
Q : Quantité d’azote épandue inscrite au plan d’épandage (en kg N) 

 
A1 : dont épandue sur les terres de l’exploitation (kg N) 
 
A2 : dont épandue sur les terres mises à disposition par un tiers (kg N) 
 
B1 : dont produite sur l’installation (kg N) 
 
B2 : dont provenant de tiers (kg N) 
 

(A1+A2 = Q) 
 
Capacité de stockage des matières épandues (en mois) : 

 
d) Rejets à l’atmosphère (fumées, gaz, poussières, odeurs…) :    □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des rejets : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
2 PAC : Politique agricole commune 
3 Numéro PACAGE : il s'agit du numéro d'identification attribué à tout exploitant agricole pour sa déclaration PAC 
4 SAU : Surface agricole utile 
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S’il y a des dispositifs de captation ou de traitement sur site avant rejet, préciser :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres commentaires sur les rejets à l’atmosphère : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 - 2 ELIMINATION DES DECHETS ET RESIDUS DE L’EXPLO ITATION 
 
Types de déchets et résidus issus de l’exploitation et filière de valorisation ou élimination (préciser) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collecte des déchets par le service public de gestion des déchets :    □  Oui  □  Non 
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5 - 3 DISPOSITIONS PREVUES EN CAS DE SINISTRE 
 
Capacité en eau pour la lutte contre l’incendie : 
□ Prise d’eau sur le réseau incendie public 

□ Autre (préciser) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres moyens de secours et de protection dont dispose le déclarant (préciser) : 
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6 – DEMANDE D’AGREMENT DE L'EXPLOITANT D'UNE INSTAL LATION DE TRAITEMENT  
DE DECHETS  en application de l'article L541-22 du code de l'environnement 
 
Il s’agit d’une installation classée de traitement  de déchets  (hors collecte 5 des déchets ) soumise à 
déclaration et nécessitant un agrément en application de l’article L541-22 du code de l’environnement 
(valorisation de déchets d’emballage…) :         □  Oui  □  Non 
Si oui, préciser : 

Déchets à traiter Filière de traitement 
Nature des déchets Codification 

déchets 
Type de traitement Codification 

du traitement 

Quantités 
maximales 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
Commentaires (préciser notamment le ou les types d’agréments de traitement de déchets demandés) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
5 Rappel : Les agréments autres que ceux relatifs au traitement de déchets et nécessaires en application de l'article L541-22 
(collecteurs de déchets de pneumatiques, collecteurs d'huiles usagées...) ne sont pas gérés par la présente déclaration. 
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7 – NATURA 2000 
 
En référence notamment : 

• aux rubriques de la nomenclature précisées au point 4 ci-dessus 
• et aux listes mentionnées au III de l’article L414-4 du code de l’environnement (liste nationale ou 

listes locales définies par arrêtés préfectoraux), 
le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 :     □  Oui  □  Non 
Si oui, joindre votre évaluation des incidences Natura 2000. 
 
8 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES 
 
Le déclarant confirme qu’il a pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet 
de la présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent 
pour l’implantation de l’installation. 
 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables à l’installation :  □  Oui  □  Non 
Si oui, joindre votre demande de modification. 
 
 

 
Fait à                                                        le 
 
 
Signature du déclarant 
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Le projet vise la construction d'une unité de production permettant d'enduire jusqu'à 38 millions de m² de feuillards métalliques par an à l'horizon 2028.
Le terrain retenu occupe 27637 m² dans la ZA du Bois Fleuri de la Chevrolière, terrain actuellement à l'état agricole mais à vocation d'activités selon le PLU.

Avec 6090 m² bâtis, le projet intégrera :
Un stockage de matières premières : solvants, pigments et additifs,
Un stockage de bobines de feuillards métalliques : matières premières (feuillards non enduits) et produits finis (enduits),
Une zone de picking et préparation des encres,
Un atelier d’enduction,
Des utilités (chaufferie, motopompe sprinkler, réfrigération, RTO...)
Une zone de bureaux / locaux sociaux.

L'activité principale du site (enduction de bobines de feuillards métalliques) relèvera du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2940 des ICPE. Un dossier d'enregistrement sera déposé en conséquence.
Cette activité nécessitera la mise en œuvre d'importantes quantités de solvants (déclaration pour la rubrique 1978-8 et -17) et la présence de liquides inflammables (déclaration pour la rubrique 4331).
Parmi les utilités nécessaires, le site sera doté de 2 chaudières gaz pour la production d'eau chaude et de vapeur process, et d'un groupe motopompe sprinkler. Ces installations de combustion seront à déclaration pour la rubrique 2910.

Le bâtiment principal sera implanté à plus de 20 m des limites de site. Il abritera les activités et stockages associés.
Seuls la chaufferie et le local groupe motopompe sprinkler seront déportés respectivement à 15m à l'est et à plus de 30m au sud du bâtiment principal.

La structure du bâtiment principal sera R120.
Les locaux abritant des liquides inflammables seront ceinturés de murs REI120 et équipés de rétentions.
Un oxydateur thermique de COV (RTO) sera implanté au nord de la chaufferie et permettra de traiter les rejets atmosphériques avec un rendement > 98%.
La chaufferie disposera de murs REI120. Ses 2 cheminées (1 par chaudière) atteindront 14,5 m de haut.
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	tableau-activites-3-libelle: Utilisation de solvants organiques
	tableau-activites-3-alinea: 17
	tableau-activites-3-rubrique: 1978
	tableau-activites-4-regime: 
	tableau-activites-4-unite: 
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	activite-site-commentaireEquivalent: Rubrique 1978 - 8 et 17 : Les mélanges solvants appliqués sur bobines métalliques étant directement produits sur site, la consommation de solvants correspond à la quantité de solvants mise en jeu lors de la préparation des encres. Elle représentera 140 t/an à l'horizon 2028, avec une augmentation progressive des consommations d'ici là.

Rubrique 2910 :
- Deux chaudières gaz de 1,5 MW et 2,3 MW fonctionnant en continu en mode 72H (soit environ 8500 h/an), implantées dans une chaufferie dédiée.
- Un groupe motopompe sprinkler de 175 kW.

A noter la présence d'un oxydateur thermique de COV (RTO) de 450 kW, non visé par la rubrique 2910.

Rubrique 4331 : Stockage et mise en jeu de liquides inflammables (solvants et encres essentiellement) :
- Solvants (matières premières) : 41,5 t
- Encres confectionnées sur site en cours de production ou d'utilisation : 4,5 t
- Déchets liquides : solvants de rinçage et effluents de nettoyage (assimilés à des inflammables) : 6 t


	mode-exploitation-chResPub: TRUE
	mode-exploitation-chNature: 
	mode-exploitation-chForage: 
	mode-exploitation-chAutre: TRUE
	mode-exploitation-chTypeForage: 
	mode-exploitation-chValResPub: 3300
	mode-exploitation-chVolNature: 
	mode-exploitation-chVolForage: 
	mode-exploitation-chDetailAutre-texte-saisi: L'eau proviendra du réseau d'Adduction d'Eau Potable (AEP) communal.
Ses besoins sont estimés à 3300 m3/an avec près de 1680 m3 pour les usages domestiques, 750 m3 pour l'humidification des locaux process, 550 m3 pour la production d'eau déminéralisée entrant dans la composition des encres, 250 m3 pour l'appoint d'eau de chaudières, 70 m3 pour le nettoyage, le reste étant lié à l'arrosage et à la défense incendie.
	mode-exploitation-blocBilletRejet-texte-saisi: Le site ne générera pas d'effluents industriels, les effluents de lavage étant évacués en déchets.

Les eaux usées, exclusivement eaux usées d'origine domestique et purges des chaudières, seront envoyées vers la STEP communale. Ces rejets ne présenteront aucune spécificité en matière de charge par rapport à des EU domestiques classiques.
On note que les eaux de purge seront refroidies avant rejet, par passage dans un pot d'éclatement dédié.

Les eaux pluviales seront envoyées vers le milieu naturel après tamponnage et prétraitement des hydrocarbures : fossé au sud du site (vers le ruisseau de la Chaussée).
	mode-exploitation-chTraitementRejet-texte-saisi: 
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	mode-exploitation-chExutoireSans: AVEC
	mode-exploitation-chValNature: 
	mode-exploitation-chAutreComRejet-texte-saisi: 
	mode-exploitation-blocBilletEpandage-texte-saisi: 
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	mode-exploitation-chA2: 
	mode-exploitation-chB1: 
	mode-exploitation-chB2: 
	mode-exploitation-chCapStock: 
	mode-exploitation-blocBilletRejetAtm-texte-saisi: Les opérations de préparation des encres et enductions seront à l’origine d’émissions atmosphériques :
- Poussières lors des phases de pesées et d’introduction dans les mélangeurs
- COV sur l’ensemble des postes mettant en œuvre des solvants.

Le fonctionnement des installations de combustion sera à l’origine de rejets atmosphériques, les chaudières fonctionnant au gaz naturel et le groupe motopompe au fioul domestique.
	mode-exploitation-chTraitementAtm-texte-saisi: Ces rejets des installations mettant en œuvre des solvants seront captés à la source et traités sur site :
- Traitement des Composés Organiques Volatils (COV) par un oxydateur thermique dédié (RTO) dont la cheminée atteindra 15 m de haut. Son rendement sera > 98% et l'ensemble des valeurs limites applicables sera bien respecté. L'efficacité des dispositifs de captation prévus et l'absence de stockage et d'activité en extérieur permettront de limiter les émissions diffuses.
- Dépoussiérage des rejets atmosphériques par un dépoussiéreur dédié.

Les rejets des chaudières gaz seront évacuées à l'atmosphère par des cheminées de 14,5 m de haut.
	mode-exploitation-chAutreComAtm-texte-saisi: Ces dispositifs permettront des rejets maîtrisés, conformés au valeurs limites applicables.
	mode-exploitation-blocBilletDechets-texte-saisi: Les principaux types de déchets liés à l'activité seront :
- Des futs d'encre non conformes (14 06 03*) envoyés en régénération.
- Des eaux de nettoyage souillées (15 02 02*) envoyées en incinération avec récupération énergétique.
- De l'alcool de rinçage souillé (08 03 08*) envoyé en recyclage.
- Des palettes, du carton, du métal et des emballages triés à la source et envoyés en recyclage.
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Il sera en outre intégralement sprinklé selon la règle APSAD R1, à la seule exception de la zone transformateur, du TGBT et des locaux électriques, qui bénéficieront d'une détection automatique incendie. Le local informatique et le TGBT seront munis de détections gaz
selon la règle APSAD R13.
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La chaufferie gaz sera équipée de détecteurs gaz et incendie.
Le local groupe motopompe sera sous détection automatique incendie.
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